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Erwägungen

E. 11
avril 1995 Chancellerie fédérale Les cantons suivants ont adhéré au concordat: Zurich RO
1994 3156 Berne RO 1995 1057 Lucerne RO 1994 1420 Uri RO 1994 2210 Schwyz RO
1994 1164 Unterwald-le-Haut RO 1994 1164 Glaris RO 1994 1768 Zoug RO 1994 652
Fribourg RO 1993 2876 Soleure RO 1994 1768 Bâle-Ville RO 1994 134 Schaffhouse RO
1994 3156 Appenzell Rh.-Ext. RO 1993 2956 Saint-Gall RO 1995 1133 Vaud RO 1994
1164 Valais RO 1994 1768 Neuchâtel RO 1994 1768 Genève RO 1993 2876 N37460 1995
- 240 1133

Ordonnance 1 du DFF relative à l'imputation forfaitaire d'impôt Annexe, chiffre II
Conformément à l'article 5 de l'ordonnance 1 du DFF du 6 décembre 19671) relative à
l'imputation forfaitaire d'impôt, la liste des Etats contractants figurant sous chiffre II de
l'annexe a été mise àjour au 1er avril 1995 par l'Administration fédérale des contributions.
II. Liste des Etats contractants (Etat le 1er avril 1995; valable pour les revenus échus au
cours des années 1993 et 1994) 2) L'imputation forfaitaire d'impôt doit actuellement être
appliquée sur la base des conventions de double imposition mentionnées dans la liste
ci-dessous; elle est accordée pour les revenus et impôts indiqués pour chaque Etat
contractant. Afrique du Sud Dividendes 7,5 3.7.67 Allemagne Dividendes 11.8.71/17.10.89
—d'usines hydroélectriques frontières 5 —de filiales (des 20%) 5 —droits de jouissance 25
. —autres

E. 15
Intérêts 10 ® 0 Redevances de licences 5 Finlande Dividendes

E. 16
12.91 —de filiales (dès 20%) 0 autres 5 France Dividendes 9.9.66/3.12.69 —de filiales (dès
20%) 5 (1 —de sociétés d'investissement 15 —autres —avec avoir fiscal ® 15 —sans avoir
fiscal 5 Intérêts —d'obligations émises avant 1965 12 —autres 10 Redevances de licences 5
Grande-Bretagne Dividendes 8. 12.77/5.3.81 —avec crédit d'impôt entier ® 15 ® —avec
moitié du crédit d'impôt 5 ® 1135

Imputation forfaitaire d'impôt RO 1995 Etats contractants Revenus Q Impôts non date de la
convention récupérables des Etats contractants % O Grèce Dividendes 35 ie 16.6.83 Intérêts
10 @ Redevances de licences 5 Hongrie Dividendes 9. 4.81 —payés à des personnes
morales 0 —payés à d'autres bénéficiaires 10 Indonésie Dividendes 29.8.88 —de filiales
(dès 25%) 10 —autres 15 Intérêts 10 Redevances de licences 9,75 Paiements pour services
5 Irlande Dividendes 8. 11.66/24. 10.80 —avec crédit d'impôt © 15 —sans crédit d'impôt 0
Islande Dividendes 3.6.88 —de filiales (dès 25%) 15 —autres 15 Italie Dividendes iz 15
9.3.76/28.4.78 Intérêts 12,5 Redevances de licences 5 Japon Dividendes



E. 16.20
—germes de blé (92%) 24.85 —autres (45%) 12.15 1106. Farines et semoules des légumes
à cosse secs du n° 0713, de sagou ou des racines ou tubercules du n° 0714; farines,
semoules et poudres des produits du chapitre 8: ex 1000 —farines et semoules des légumes
à cosse secs du n° 0713, pour l'affouragement

E. 19
1.71 —de filiales (dès 25%) 10 —autres 15 Intérêts 10 Q Redevances de licences 10
Luxembourg Dividendes

E. 21
1.93 —de filiales (dès 25%) 0 @ —autres 15 Malaisie Dividendes 10 Ca 30. 12.74 Intérêts
10 ts Redevances de licences 10 is Norvège Dividendes 7.9.87 —de filiales (dès 25%) 5
—autres 15 Nouvelle-Zélande Dividendes 15 6.6.80 Intérêts 10 Redevances de licences 10
Pays-Bas Dividendes 12. 11.51/22.6.66 —de filiales (dès 25%) 0 —autres 15 Intérêts
d'obligations participant aux bé- néfices 5 1136

Imputation forfaitaire d'impôt RO 1995 Etats contractants Revenus Q date de la convention
Impôts non récupérables des Etats contractants % ® Pologne Dividendes 2.9.91 —de
filiales (des 25%) 5 —autres 15 Intérêts 10 Portugal Dividendes 26.9.74 —de filiales (des
25%) 10 —autres 15 Intérêts 10 ts Redevances de licences 5 Roumanie Dividendes 10

E. 25
10.93 Intérêts 10 Singapour Dividendes 10 « 25.11.75 Intérêts 10 Cs Redevances de
licences 5@© Sri Lanka Dividendes 11. 1.83 —de filiales (des 25%) 10 —autres 15
Intérêts —payés à des banques 5 —autres 10 Redevances de licences 10 Paiements pour
services 5 Suède Dividendes 7.5.65/10.3.92 —de filiales (des 25%) 0 —autres 15 zt
Trinité-et-Tobago Dividendes 1.2.73 —de filiales (des 10%) 10 —autres 20 ® Intérêts 10
C) Redevances de licences 10 Rémunérations de gestion 5 1137

Imputation forfaitaire d'impôt RO 1995 Notes Q Pour les dividendes de filiales, la
participation minimale est indiquée entre parenthèses. C) Les taux d'impôt sont valables
pour les cas usuels. Dans quelques cas, les taux effectifs sont inférieurs; quelques
législations prévoient pour certains revenus des exonérations ou des réductions d'impôt;
dans ces cas, l'imputation forfaitaire d'impôt n'est accordée que pour l'impôt effectivement
prélevé. Font exception l'Allemagne, la Chine, la Corée, l'Egypte, l'Espagne, la Grèce, la
Malaisie, le Portugal, Singapour et la Trinité-et-Tobago (voir notes © ia is C ie @). ® Pour
les intérêts qui sont exonérés, d'après la convention, de l'impôt de l'Etat d'où ils proviennent,
aucune imputation forfaitaire n'est accordée. ® Valable pour les dividendes et intérêts payés
ou crédités après le 31 décembre 1993. O Peut être de 15% en cas d'intérêts étrangers
prépondérants dans la société suisse (art. 11, 2e al., let. a). © Ce taux se calcule sur le
montant du dividende mis en paiement, augmenté de l'avoir fiscal, du précompte ou des
crédits d'impôts. ® Dans le cas très exceptionnel où l'actif de la société française
d'investissement se compose exclusivement d'obligations: 5%. ® Lorsque le bénéficiaire est
une personne physique ou une société avec une participation inférieure à 20% (France), à
10% (Grande-Bretagne) ou à 25% (Irlande). ® Ce taux se calcule sur le montant du
dividende mis en paiement, augmenté de la moitié ou de la totalité du crédit d'impôt («tax
credit»). CD Pour les sociétés avec une participation de 10% ou plus. © Imputation
forfaitaire de 10% sur 95% du montant brut des intérêts. © Selon la législation interne



italienne, l'impôt payé par le bénéficiaire non-résident des dividendes dans son pays de
domicile lui est remboursé; le remboursement est limité à 20% du montant brut des
dividendes. (D Pour les intérêts et les redevances de licences exonérés de l'impôt coréen en
application de la «Foreign Capital Inducement Law» ou de l'article 69, alinéa 2 de la «Tax
Exemption and Reduction Control Law», la Suisse accorde l'imputation forfaitaire d'impôt;
on déclarera comme rendement brut les 10/9 du montant net reçu. CD Ce taux se calcule sur
le montant net encaissé; on doit déclarer comme rendement brut 110% du rendement net. Ci
S'applique également aux intérêts et redevances de licences (payés sur la base d'un contrat
approuvé) qui sont exonérés d'après la convention. 0 Imputation forfaitaire d'impôt pour
10% du dividende net encaissé. C Imputation à concurrence de 10% quand les redevances
de licences sont exonérées de l'impôt singapourien en vertu de la convention. ,s Sans égard
au montant de l'impôt effectivement déduit, le rendement brut correspond toujours au 10/9
du rendement net. 0 Dans certains cas (unfranked dividends), un impôt à la source de 0 à
15% est levé pour lequel l'imputation forfaitaire d'impôt doit être accordée. ® Pour les
dividendes échéant à des personnes physiques qui sont exonérées de l'impôt de la
Trinité-et-Tobago: 10%. Z, S'agissant des dividendes versés avant le let janvier 1994: 5%.
® L2impôt non récupérable est de 5% lorsque la participation, au titre de laquelle le
dividende est payé, n'a pas été détenue pendant une période ininterrompue de deux ans
avant le paiement du dividende. 1138

Imputation forfaitaire d'impôt RO 1995 ® La part d'impôt non récupérable est de 10% et
l'imputation forfaitaire d'impôt de 15%. ® L'impôt non récupérable est seulement de 5%
lorsque les dividendes ne sont pas déductibles du bénéfice imposable de la société
distributrice. ® Aucune imputation forfaitaire, lorsqu'à la place de l'impôt à la source une
«approved issuers levy» de 2% est perçue. ® La Suisse n'accorde pas d'imputation
forfaitaire pour l'impôt ivoirien à la source de 18% retenu sur des dividendes provenant de
bénéfices non soumis à l'impôt sur les sociétés. C) Impôt à la source prélevé sur 60%
seulement du montant brut des revenus provenant du leasing. N37450 1139

Ordonnance concernant la fixation des suppléments de prix sur les denrées fourragères
Modification du 13 février 1995 L'Office fédéral de l'agriculture arrête: I Dans l'annexe 1 de
l'ordonnance du 11 janvier 19951) concernant des suppléments de prix sur les denrées
fourragères, les suppléments de prix sont adaptés selon le document ci-annexé. II 1 Les
nouvelles dispositions ne sont pas applicables aux faits qui ont précédé l'entrée en vigueur
de la présente ordonnance. 2 La présente modification entre en vigueur le 15 février 1995.
13 février 1995 Office fédéral de l'agriculture: Le directeur, Burger N37447 1) RS
916.112.231.1; RO 1995 606 1140 1995 - 194

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Annexe Numéro du Désignation
de la marchandise Supplément de prix tarifdouanier') par 100 kg de poids brut dédouané Fr.
0713. Légumes à cosse secs, écossés, même décorti- qués ou cassés: ex 1010, 2010,
—grains entiers, non travaillés: 3110, 3210, —pour l'affouragement (100%) 3310, 3910,
—pour usages techniques (10%) 4010, 5010, —pour la fabrication de denrées alimentaires
9010 (10%) ex 1090, 2090, —travaillés (décortiqués, cassés), pour l'affou- 3190, 3290,
ragement 3390, 3990, 4090, 5090, 9090 ex 0714. 1000/9000 Racines de manioc,
d'arrow-root ou de salep, topinambours, patates douces et racines de tu- bercules similaires
à haute teneur en fécule ou en inuline, frais ou séchés, même débités en morceaux ou
agglomérés sous forme de pellets; moelle de sagoutier: pour l'affouragement 2 L - 1008.
Sarrasin, millet et alpiste; autres céréales: ex 1000 —sarrasin: —pour l'affouragement



(100%) 23.- - pour la consommation humaine (53%) 12.20 —pour usages techniques (3%)
—.70 ex 2000 —millet: —pour l'affouragement (100%) 9 . - - pour la consommation
humaine (53%) 4.75 —pour usages techniques (3%) —.25 ex 3000 —alpiste: —pour
l'affouragement (100%) 2 3 . - - pour la consommation humaine (53%) 12.20 - pour usages
techniques (3%) —.70 9012 —triticale, dénaturé: —pour l'affouragement (100%) 2 1 . - -
pour usages techniques (10%) 2.10 ex 9090 —autres céréales: —pour l'affouragement
(100%) 2 8 . - - pour la consommation humaine (53%) 14.85 —pour usages techniques
(3%) —.85 1104. Grains de céréales autrement travaillés (mon- dés, aplatis, en flocons,
perlés, tranchés ou concassés, p. ex.), à l'exception du riz du n° 1006; germes de céréales,
entiers, aplatis, en flocons ou moulus: —grains, aplatis ou en flocons, pour l'affourage-
ment: 1) RS 632.10 annexe 1141 2 3 . - 2.30 2.30 34.—

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Numéro du Désignation de la
marchandise Supplément de prix tarif douanier par 100 kg de poids brut dédouané Fr. ex
1100 ——d'orge 47.— ex 1200 ——d'avoine 4 9 . - - —d'autres céréales: ex 1910
———de blé, seigle, méteil ou triticale 22.— ex 1990 ———d'autres céréales 5 6 . - -
grains autrement travaillés (p. ex. mondés, perlés, tranchés ou concassés): ex 2100
——d'orge: —pour l'affouragement 4 9 . - - pour la consommation humaine (orge mondée,
68% du n° ex 1003.0000) 15.65 ex 2200 ——d'avoine: —pour l'affouragement 5 4 . - - pour
la consommation humaine (avoine mondée, 65% du n° ex 1004.0000) 10.40 ex 2300
——de maïs, pour l'affouragement 3 1 . - - —d'autres céréales: ex 2910 ———de blé,
seigle, méteil ou triticale, pour l'affouragement 20.— ex 2990 ——d'autres céréales: —de
millet: —pour l'affouragement 4 4 . - - pour la consommation humaine (millet mondé, 57%
du n° ex 1008.2000) 5.15 —d'autres céréales, pour l'affouragement 50.— ex 3000 —germes
de céréales, entiers, aplatis, en flocons ou moulus: —pour l'affouragement

E. 26
pour l'extraction de l'huile pour l'affourage- ment (100%)

E. 27
pour l'extraction de l'huile pour la consom- mation humaine et pour usages techniques
(déchets pour l'affouragement): —germes de maïs: —pour entreprises d'extraction (55%)
14.85 —pour entreprises de pressage (60%)

E. 32
ex 2000 —farines et semoules de sagou, de racines ou de tubercules du n° 0714, pour
l'affouragement 39.— ex 3000 —farines, semoules et poudres des produits du chapitre 8,
pour l'affouragement 44.— 1142 t )

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Désignation de la marchandise
Numéro du tarif douanier Supplément de prix par 100 kg de poids brut dédouané Fr. 1108.
Amidons et fécules, inuline, pour l'affourage- ment: —Amidon et fécules: ex 1100
——amidons de froment (blé) 7.— ex 1200 ——amidon de maïs 5.— ex 1300 ——fécule
de pommes de terre 2.— ex 1400 ——fécule de manioc (cassave) 7.— ex 1910
——amidon de riz 12.— ex 1990 ——autres 12.— ex 2000 —inuline 1 2 . - 1501.
Saindoux; autres graisses de porc et graisses de volailles, fondues, même pressées ou
extraites à l'aide de solvants: ex 0010 —saindoux et autres graisses de porc, pour l'af-
fouragement 30.— ex 0020 —graisses de volailles, pour l'affouragement 30.— ex 1502.
0000 Graisses des animaux des espèces bovine, ovine ou caprine, brutes ou fondues, même



pressées ou extraites à l'aide de solvants, pour l'affourage- ment 30.— ex 1503. 0000
Stéarine solaire, huile de saindoux, oléo-stéa- rine, oléo-margarine et huile de suif, non
émul- sionnées ni mélangées, ni autrement préparées, pour l'affouragement 30.— ex 1504.
1000/3000 Graisses et huiles et leurs fractions, de poissons ou de mammifères marins,
même raffinées, mais non chimiquement modifiées, pour l'affourage- ment 30.— ex
1505.1000/9000 Graisse de suint et substances grasses dérivées, y compris la lanoline, pour
l'affouragement 30.— ex 1506. 0000 Autres graisses et huiles animales et leurs frac- tions
même raffinées, mais non chimiquement modifiées, pour l'affouragement 2 0 . - 1507. Huile
de soja et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, pour l'affou-
ragement: ex 1000 —huile brute, même dégommée 1 5 . - - autres: ex 9010 ——fractions
ayant un point de fusion situé au-dessus de celui de l'huile de soja 10.— ex 9090 ——autres
1 5 . - 1508. Huile d'arachide et ses fractions, même raffi- nées, mais non chimiquement
modifiées, pour l'affouragement: 1143

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Numéro du Désignation de la
marchandise Supplément de prix tarif douanier par 100 kg de poids brut dédouané Fr.
—huile brute —autres ——fractions ayant un point de fusion situé au-dessus de celui de
l'huile d'arachide ——autres Huile d'olive et ses fractions, même raffinées, mais non
chimiquement modifiées, pour l'affou- ragement Autres huiles et leurs fractions, obtenues
exclu- sivement à partir d'olives, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, et
mélanges de ces huiles ou fractions avec des huiles ou fractions du n° 1509, pour
l'affouragement Huile de palme et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement
modifiées, pour l'affou- ragement: —huile brute —autres: ——fractions ayant un point de
fusion situé au-dessus de celui de l'huile de palme ——autres Huiles de tournesol, de
carthame ou de coton et leurs fractions, même raffinées, mais non chimi- quement
modifiées, pour l'affouragement: —huile de tournesol ou de carthame et leurs fractions:
——huiles brutes ——autres: ———fractions ayant un point de fusion situé au-dessus de
celui des huiles de tournesol ou de carthame ———autres —huile de coton et ses fractions:
——huile brute, même dépourvue de gossypol ——autres Huile de coco (huile de coprah),
de palmiste ou de babassu et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement
modifiées, pour l'affou- ragement: —huile de coco (huile de coprah) et ses frac- tions:
——huile brute ——autres: ———fractions ayant un point de fusion situé au-dessus de
celui de l'huile de coco ex 1000 ex 9010 ex 9090 ex 1509.1000/9000 ex 1510.0000 1511. ex
1000 ex 9010 ex 9090 1512. ex 1100 ex 1910 ex 1990 ex 2100 ex 2900 1513. ex 1100 ex
1910 15.- 10.- 15.- 15.- Ó 15.- 15.- 10.- 15.- 15.- 10.- 15.- 15.- 15.- 15.- 10.— 1144

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Désignation de la marchandise
Numéro du tarif douanier Supplément de prix par 100 kg de poids brut dédouané Fr. ex
1990 ———autres 1 5 . - - huiles de palmiste ou de babassu et leurs fractions: ex 2100
——huiles brutes 1 5 . - - —autres: ex 2910 ———fractions ayant un point de fusion situé
au-dessus de celui des huiles de palmiste ou de babassu 10.— ex 2990 ———autres 1 5 . -
1514. Huiles de colza, de navette ou de moutarde et leurs fractions, même raffinées, mais
non chimi- quement modifiées, pour l'affouragement: ex 1000 —huiles brutes 15.— ex
9000 —autres 1 5 . - 1515. Autres graisses et huiles végétales (y compris l'huile de jojoba)
et leurs fractions, fixes, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, pour
l'affouragement: —huile de lin et ses fractions: ex 1100 ——huile brute 1 5 . - 1.A 1900
autroo 15 - - huile de maïs et ses fractions: ex 2100 ——huile brute 15.— ex 2900
——autres 15.— ex 3000 —huile de ricin et ses fractions 15.— ex 4000 —huile de tung



(d'abrasin) et ses fractions 15.— ex 5000 —huile de sésame et ses fractions 15.— ex 6000
—huile de jojoba et ses fractions 15.— ex 9000 —autres 1 5 . - 1516. Graisses et huiles
animales ou végétales et leurs fractions, partiellement ou totalement hydro- génées,
interestérifiées, réestérifiées ou élaïdini- sées, même raffinées, mais non autrement pré-
parées, pour l'affouragement: ex 1000 —graisses et huiles animales et leurs fractions 30.—
ex 2000 —graisses et huiles végétales et leurs fractions 3 0 . - 1517. Margarine; mélanges
ou préparations alimen- taires de graisses et d'huiles animales ou végé- tales ou de fractions
de différentes graisses ou huiles du présent chapitre, autres que les graisses ou huiles
alimentaires et leurs fractions, du n° 1516, pour l'affouragement: ex 1000 —margarine, à
l'exclusion de la margarine li- quide 30.— ex 9000 —autres 3 0 . - 1145

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Numéro du Désignation de la
marchandise Supplément de prix tarif douanier par 100 kg de poids brut dédouané Fr. 1518.
Mélanges ou préparations non alimentaires de graisses ou d'huiles alimentaires ou végétales
ou de fractions de différentes graisses ou huiles du présent chapitre, non dénommés ni
compris ail- leurs, pour l'affouragement: ex 0010 —Mélanges non alimentaires d'huiles
végétales 30.— ex 0099 —autres, à l'exclusion des huiles de soja époxy- diées 3 0 . - 1519.
Acides gras monocarboxyliques industriels, huiles acides de raffinage: —acides gras
monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage: ex 1100 ——acide stéarique,
pour l'affouragement 15.— ex 1200 ——acide oléique, pour l'affouragement 15.— ex 1900
——autres (à l'exclusion des tall acides), pour l'affouragement 1 5 . - 2301. Farines, poudres
et agglomérés sous forme de pellets, de viandes, d'abats, de poissons, de crus- tacés, de
mollusques ou d'autres invertébrés aquatiques, impropres à l'alimentation humaine; cretons,
pour l'affouragement: ex 1000 —farines, poudres et agglomérés sous forme de pellets, de
viandes ou d'abats 2 2 . - - cretons 14.— ex 2000 —farines, poudres et agglomérés sous
forme de pellets, de poissons, de crustacés, de mol- lusques ou d'autres invertébrés
aquatiques 1 5 . - 2302. Sons, remoulages et autres résidus, même agglo- mérés sous forme
de pellets, du criblage, de la mouture ou d'autres traitements des céréales ou des
légumineuses, pour l'affouragement: ex 1000 —de maïs 17.— ex 2000 —de riz 17.— ex
3000 —de froment, sauf pour l'alimentation humaine: —dénaturés 9 8 . - - non dénaturés
17.— ex 4000 —d'autres céréales, à l'exception de ceux de seigle, d'épeautre, de méteil et
de triticale pour l'alimentation humaine: —dénaturés 2 8 . - - non dénaturés 17.— ex 5000
—de légumineuses 1 7 . - 2303. Résidus d'amidonnerie et résidus similaires, pulpes de
betteraves épuisées, bagasses de cannes à sucre et autres déchets de sucrerie, drêches et
déchets de brasserie ou de distillerie, 1146 Ó

Suppléments de prix sur les denrées fourragères RO 1995 Désignation de la marchandise
Numéro du tarif douanier Supplément de prix par 100 kg de poids brut dédouane Fr. même
agglomérés sous forme de pellets, pour l'affouragement: ex 1000 —résidus d'amidonnerie et
résidus similaires: ——protéines de pommes de terre 2 . - - —autres

E. 34
ex 2000 —pulpes de betteraves épuisées, bagasses de cannes à sucre et autres déchets de
sucrerie 32.— ex 3000 —drêches et déchets de brasserie ou de distille- rie 30.- 3505.
Dextrine et autres amidons et fécules modifiés (les amidons et fécules prégélatinisés ou
estéri- fiés, p. ex.); colles à base d'amidons ou de fécules, de dextrines ou d'autres amidons
ou fécules modifiés, pour l'affouragement: ex 1000 —dextrine et autres amidons modifiés
ex 2000 —colles 2.-



E. 36
N37447 1147

Convention du 4 janvier 1960 Traduction') instituant l'Association européenne de
libre-échange (AELE) Amendements à l'annexe B de la Convention Décision du Conseil
AELE n° 6/1994 du 6 juillet 1994 Le Conseil, vu le paragraphe 5 de l'article 4 de la
Convention2), décide: 1 .Un arrangement concernant un régime de perfectionnement passif
appli- cable à des produits textiles et d'habillement classés dans les chapitres 50 à 63 du
Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises sera introduit par le
biais du nouvel Appendice VI à l'Annexe B. Le texte de cet arrangement est annexé à la
présente décision. 2 .Les dispositions proposées dans cette décision seront applicables
jusqu'au 31 décembre 1996, à moins qu'elles ne soient prolongées par une décision du
Conseil. 3 .Le Secrétaire général déposera le texte de la présente décision auprès du
Gouvernement de la Suède. N37433 1)Traduction du texte original anglais. 2)RS 0.632.31;
RO 1960 635 1148 1995 - 170

Ó Convention AELE RO 1995 Appendice VI à l'annexe B Concernant un régime de
perfectionnement passif applicable à des produits textiles et d'habillement classés dans les
Chapitres 50 à 63 du Système Harmonisé de désignation et de codification des
marchandises (SH) Article 1 1 .Nonobstant les dispositions de l'Annexe B, le présent
Appendice pose les conditions d'application d'un régime de perfectionnement passif
(ci-après dénom- mé «le régime») à des produits textiles et d'habillement classés dans les
Chapitres 50 à 63 du Système Harmonisé de désignation et de codification des
marchandises (SH). 2 .Au sens du présent Appendice, on entend par «opérations de
perfectionne- ment passif», ci-après dénommées «opérations de perfectionnement», les
opéra- tions consistant en la transformation de marchandises temporairement exportées par
un Etat membre, dans un pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un
accord de libre-échange, en vue de leur réimportation dans cet Etat membre sous forme de
produits compensateurs. 3 .Au sens du présent Appendice: a )«produits compensateurs», les
produits résultant de la mise en oeuvre de marchandises qui ont subi les opérations de
perfectionnement visées à l'article 2 paragraphe 2. b )«marchandises», les marchandises
exportées du territoire douanier d'un Etat membre vers un pays avec lequel certains ou tous
les Etats membres ont conclu un accord de libre-échange. Article 2 1 .Le bénéfice du
régime n'est accordé qu'aux personnes physiques ou morales établies dans un des Etats
membres. 2 .Toute personne visée au paragraphe 1 qui demande de bénéficier du régime
doit remplir les conditions suivantes: a) Cette personne doit, dans l'Etat membre où la
demande d'autorisation est déposée, —fabriquer des produits qui sont similaires et se
trouvent au même stade de fabrication que les produits compensateurs; et —exécuter les
principales opérations de fabrication des produits (opérations de coupe, de couture,
d'assemblage, de tricotage) pour son propre compte, dans sa propre usine, mais peut
également en effectuer certaines dans l'usine d'un autre fabricant de l'Etat membre en
question, auquel elle est liée par une coentreprise, par des contrats de sous-traitance ou
d'autres formes de coopération à long terme; 1149

Convention AELE RO 1995 b )cette personne peut faire fabriquer, dans un pays avec lequel
certains ou tous les Etats membres ont conclu des accords de libre-échange, des produits
compensateurs dans le cadre d'opérations de perfectionnement dans la limite de quantités
annuelles fixées par les autorités compétentes de l'Etat membre où est présentée la
demande; ces limites ne doivent pas dépasser 100 pour cent de la fabrication totale des



produits mentionnés dans le paragraphe 2 sous a durant l'année précédente; elles ne peuvent
pas être transférées d'une année à l'autre; c )seules les marchandises ayant été exportées
temporairement d'un Etat membre et ayant été en libre circulation dans cet Etat membre
avant l'exportation peuvent faire l'objet d'opérations de perfectionnement dans des pays
avec lesquels certains ou tous les Etats membres ont conclu des accords de libre-échange;
les matières textiles exportées temporairement par ladite personne en vue de subir une
opération de perfectionnement doivent être des produits originaires au sens de l'Annexe B à
la Convention AELE ou des produits originaires de la Communauté Européenne au sens du
proto- cole No 3 de l'Accord de libre-échange entre la Suisse et la Communauté ou de l'EEE
au sens du Protocole 4 de l'Accord sur l'EEE; d )les opérations de perfectionnement à
effectuer dans un pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un accord
de libre-échange ne doivent pas représenter des transformations plus importantes que la
trans- formation à partir de tissu ou d'étoffes de bonneterie ou de feutre. L'opéra- tion à
partir de laquelle des articles de bonneterie confectionnés sont obtenus à partir de fil peut
cependant aussi être considérée comme une opération de confection au sens du présent
Appendice; e )les produits compensateurs seront considérés comme produits originaires de
l'Etat membre d'où les marchandises, qui auront subi des opérations de perfectionnement
dans un pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un accord de
libre-échange, auront été exportées. Article 3 Les produits similaires, au même stade de
fabrication, mentionnés dans l'Article 2 paragraphe 2 sous a, sont définis comme relevant de
la même catégorie: Catégorie 1: positions SH 61.01 à 61.06, 61.10, 61.12, 61.13, 62.01 à
62.06, 62.10, 62.11 Catégorie 2: positions SH 61.05 à 61.09, 61.12, 62.05 à 62.08, 62.10 à
62.12 Catégorie 3: positions SH 61.11, 61.13 à 61.17, 62.09, 62.13 à 62.17 Catégorie 4:
Chapitre 63 SH 1150

Convention AELE RO 1995 Article 4 1 .Les autorités compétentes de l'Etat membre où les
produits compensateurs doivent être réimportés délivrent une autorisation préalable aux
requérants remplissant les conditions fixées par le présent Appendice. 2 .Une autorisation
préalable ne sera accordée que lorsqu'il sera possible aux autorités compétentes d'identifier
les marchandises exportées temporairement dans les produits compensateurs réimportés. 3
.Chaque Etat membre a le droit d'appliquer sa réglementation nationale en ce qui concerne
la procédure d'autorisation. Article 5 1 .Les produits compensateurs doivent être réimportés
dans l'Etat membre à partir duquel les marchandises, ayant subi des opérations de
perfectionnement dans un pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un
accord de libre-échange, ont été exportées. 2 .L'exemption des droits d'entrée sera accordée
lors de la réimportation des produits compensateurs dans l'Etat membre d'où ils avaient
antérieurement été exportés en vue de subir des opérations de perfectionnement dans un
pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un accord de libre-échange.
3 .Lorsque des produits, ayant subi des opérations de perfectionnement dans un pays avec
lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu un accord de libre-échange, sont
exportés d'un Etat membre vers un autre Etat membre, l'exemption des droits de douane à
l'importation leur sera accordée dans cet Etat sur présentation d'un certificat de circulation
des marchandises EUR.1 établi selon les dispositions de l'Annexe B et comportant
l'inscription «EFTA-OPT- (nom du pays)» dans la rubrique «observations». 4 .Le contrôlé a
posteriori des certificats de circulation des marchandises établis en fonction du présent
Appendice, aura lieu en accord avec les dispositions de l'Annexe B. Article 6 A la suite de
consultations avec les autres Etats membres, l'Etat membre importateur peut limiter
quantitativement l'importation de produits compensa- teurs, que ces produits soient, ou non,



importés directement d'un pays avec lequel certains ou tous les Etats membres ont conclu
un accord de libre-échange ou d'un autre Etat membre. Article 7 Le régime sera révisé en
fonction de l'établissement d'un régime commun de perfectionnement passif entre les Etats
membres et la Communauté Européenne ainsi que pour des amendements susceptibles
d'intervenir dans le régime de 1151

Convention AELE RO 1995 perfectionnement passif économique applicables à certains
produits textiles et d'habillement réimportés dans la Communauté Européenne après avoir
subi des transformations dans des pays tiers, en particulier dans les pays avec lesquels la
Communauté Européenne a conclu des Accords Européens. Cependant, cette révision ne
débutera au plus tôt qu'une année après l'entrée en vigueur des dispositions du présent
Appendice. Article 8 Les dispositions du présent Appendice seront appliquées jusqu'au 31
décembre 1996, à moins qu'elles ne soient prolongées par une décision du Conseil. N37433
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